
 
GU

IDE DU
 PRO

GRAM
M

E  

 

 288 
 

ÉCHEAN
CES SU

R LE CYCLE DE VIE DU
 PRO

JET ET M
O

DALITES DE PAIEM
EN

T 

 

Échéances sur le cycle de vie du projet 
M

odalités de paiem
ent 

Date indicative de la 
notification de la 

décision d’attribution 

Date indicative pour la 
signature de la 
convention de 

subvention 

Date du paiem
ent final/de la 

dem
ande de rem

boursem
ent  

du solde 

N
om

bre de 
pré-finance-

m
ents 

Rapport 
(technique) 

interm
édiaire 

%
 de la subvention allouée 

aux différents stades 

AC1 – M
obilité des apprenants et 

du personnel de l’enseignem
ent 

supérieur 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par l’AN

 
2. 

O
ui 

Préfin.:  
80 %

-20 %
 

Solde: 0 %
 

AC1 – Autres types de m
obilité 

(EFP, enseignem
ent scolaire, 

éducation des adultes, jeunesse) 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par l’AN

 
1 

O
ui 

Préfin.:  
80 %

 
Solde: 20 %

 

AC1 – EFP 
(optionnel) 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par l’AN

 
2 

O
ui 

Préfin.:  
80 %

-20 %
 

Solde: 0 %
 

AC1 – M
asters com

m
uns Erasm

us 
M

undus 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 
Aucun paiem

ent de solde prévu 
3. 

N
on 

Préfin.:  
25 %

-50 %
-25 %

 
Solde: 0 %

 

AC2 – Partenariats stratégiques 
d’une durée m

axim
ale de 2 ans 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par l’AN

 
1. 

N
on 

Préfin.: 80 %
 

Solde: 20 %
 

AC2 – Partenariats stratégiques 
d’une durée de 2 à 3 ans 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par l’AN

 
2. 

O
ui 

Préfin.:  
40 %

-40 %
 

Solde: 20 %
 

AC2 – Partenariats stratégiques 
sous form

e de partenariats 
d’échanges scolaires (optionnel) 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendrier suivant la 
réception du rapport final par toutes 
les AN

 concernées 
2. 

O
ui 

Préfin.:  
80 %

-20 %
 

Solde: 0 %
 

AC2 – Alliances de la 
connaissance, (y com

pris les 
universités européennes), 
alliances sectorielles pour les 
com

pétences 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

7 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

2. 
O

ui 
Préfin.:  
40 %

-40 %
 

Solde: 20 %
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AC2 – Renforcem
ent des capacités 

pour l’enseignem
ent supérieur 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

7 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’eacea 

2. 
O

ui 
Préfin.:  
50 %

-40 %
 

Solde: 10 %
 

AC2 – Renforcem
ent des capacités 

dans le dom
aine de la jeunesse 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

1. 
O

ui 
Préfin.: 80 %

 
Solde: 20 %

 

AC3 – Projets de dialogue pour la 
jeunesse 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

4 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours calendriers suivant 
la réception du rapport final par l’AN

 
1. 

N
on 

Préfin.: 80 %
 

Solde: 20 %
 

Activités Jean M
onnet 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

1. 
O

ui 
Préfin.: 70 %

 
Solde: 30 %

 

Sport – Projets de collaboration 
5 m

ois à com
pter de la 

date lim
ite de 

soum
ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

1. 
N

on 
Préfin.: 70 %

 
Solde: 30 %

 

Sport – Petits projets de 
collaboration 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

1 
N

on 
Préfin.: 70 %

 
Solde: 30 %

 

Sport – M
anifestations sportives 

européennes à but non lucratif 

5 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

6 m
ois à com

pter de la 
date lim

ite de 
soum

ission 

Dans les 60 jours suivant la réception 
du rapport final par l’EACEA 

1. 
N

on 
Préfin.: 70 %

 
Solde: 30 %

 

 

En ce qui concerne les partenariats stratégiques utilisant le form
at de partenariats d’échanges scolaires et les projets relevant de l'action clé n° 1 dans le dom

aine de l’EFP, l’Agence nationale peut 
décider d’appliquer un m

odèle de préfinancem
ent à 100 %

 en fonction du cadre juridique national et du statut juridique des organisations associées au projet. En ce qui concerne les projets relevant 
de l’action clé n° 1 dans le dom

aine de l’EFP, l’Agence nationale ne peut décider d’utiliser le m
odèle de préfinancem

ent à 100 %
 que dans le cas où le dem

andeur est une école selon le droit national. 
Dans les cas où ce m

odèle n’est pas appliqué, les autres m
odèles de financem

ent applicables pour ces actions seront utilisés. 

Veuillez noter que les dates indicatives renseignées dans le tableau ci-dessus sont uniquem
ent fournies à titre d’inform

ation générale et ne constituent pas une obligation légale pour les Agences 
nationales ou l’Agence exécutive. De m

êm
e, en ce qui concerne les m

odalités de paiem
ent présentées ci-dessus, il convient de noter qu’elles sont appliquées de m

anière générale m
ais que, selon la 

situation particulière du consortium
 ou de l’organisation candidate concernée (capacité financière, par exem

ple), des dispositions différentes peuvent être prévues dans la convention de subvention 
ou la décision de subvention. En cas d’insuffisance des crédits de l’U

E pour un exercice budgétaire donné, le m
ontant du prem

ier préfinancem
ent pourra être réduit davantage. 


